
 

 

 

eMagnus RH : Déclarer les honoraires dans la DSN 
 

 
 
Afin de déclarer les honoraires dans votre DSN, veuillez suivre la procédure ci-dessous.  
 
Vous avez la possibilité de déclarer vos honoraires dans la DSN de décembre de l’année en cours, mais 
également sur les DSN de Janvier, Février ou Mars au plus tard de l’année N+1. 
 
 
Dans la DSN : 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
Avant de générer votre DSN vous devez saisir les honoraires : 
 
 

 
 



 

 

 

 
 

 


